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La Commission examine, sur le rapport de M. Dominique Baert, le projet de loi, 

adopté par le Sénat après engagement de la procédure accélérée, modifiant la loi 

n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l’octroi de mer (n° 2759). 

M. Dominique Baert, rapporteur. Adopté par le Sénat le 7 mai dernier, le projet de 

loi vise à proroger au-delà du 1
er 

juillet 2015 le dispositif de l’octroi de mer, tout en le 

réformant pour tenir compte de nos obligations communautaires. 

Quelques rappels me paraissent essentiels sur l’histoire et les principales 

caractéristiques de cette taxe, d’autant que la précédente réforme, en 2004, avait été examinée 

par la commission des Lois. 

Taxe très ancienne, apparue en 1670 à la Martinique sous la forme d’un « droit des 

poids », et progressivement étendue, au XIX
e 

siècle, aux autres départements d’outre-mer, 

l’octroi de mer est à l’origine une forme de droit de douane. En effet, il ne frappait que les 

importations, en proportion de leur valeur. Cet impôt indirect est ensuite devenu un élément 

de fiscalité locale lorsque, dans le cadre de l’acte I de la décentralisation, la loi du 2 août 1984 

a confié aux conseils régionaux d’outre-mer la charge de fixer le taux de l’octroi de mer ainsi 

que d’un droit additionnel à l’octroi de mer, ou octroi de mer régional, ayant les mêmes 

caractéristiques et s’y ajoutant. 

L’octroi de mer est aujourd’hui une ressource fiscale essentielle pour les régions 

d’outre-mer de Guadeloupe et de La Réunion, comme pour les collectivités uniques qui 

exercent les compétences de ces régions en Martinique, en Guyane et à Mayotte. Son produit 

s’est ainsi élevé, l’an dernier, à près de 1,15 milliard d’euros. Il se maintient en règle générale 

autour de 1 milliard mais il est évidemment très sensible à la récession des échanges 

commerciaux, comme ce fut le cas après la crise de 2008 – s’il était encore de 1,02 milliard en 

2008, il plongea à 893 millions en 2009 et 956 millions en 2010 pour repasser la barre du 

milliard en 2011. 

L’octroi de mer représente entre 30 % – à La Réunion – et 50 % – en Guyane – des 

recettes des régions, mais aussi des communes. En effet, le taux est fixé au niveau régional 

mais la plus grande partie du produit de l’octroi – plus de 70 % en moyenne – est ensuite 

reversée aux communes, selon une répartition prévue en loi de finances dans le cadre de la 

dotation globale garantie. 

Si l’octroi de mer est un outil important outre-mer, ce n’est pas seulement en raison 

des ressources financières qu’il apporte aux collectivités. C’est aussi parce qu’il permet de 

protéger les productions locales dans ces économies rendues fragiles par la taille limitée des 

marchés, les contraintes géographiques, la concurrence et la moindre richesse de la 

population ; en 2012, le revenu annuel par habitant était, à La Réunion, en Guadeloupe et en 

Martinique, égal environ aux deux tiers de celui de la métropole, et à la moitié seulement en 

Guyane. 

L’octroi de mer joue un rôle protecteur car il permet aux collectivités de taxer à des 

taux plus élevés les importations – notion qui s’applique également aux biens provenant d’une 

autre collectivité française. Les livraisons de biens fabriqués localement sont également 

soumises à l’octroi de mer depuis 1992. Selon les produits, l’écart de taux, qui est encadré par 

la loi, peut atteindre jusqu’à 35 % de la valeur en douane ou du prix hors taxe des produits. 
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Enfin, les plus petites entreprises locales sont exonérées de l’octroi de mer – nous y 

reviendrons. 

Chacun l’aura compris, outil fiscal et économique, l’octroi de mer est essentiel pour 

l’outre-mer. À cause de son impact sur les relations commerciales entre les territoires, il doit 

toutefois se conformer à des règles communautaires contraignantes, en vertu desquelles son 

régime a déjà été adapté à plusieurs reprises. Les droits de douane sont en principe prohibés 

par le droit communautaire mais ils ont été, dans le cas d’espèce, validés par l’Union 

européenne compte tenu de la spécificité des territoires ultramarins français. L’article 110 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union européenne interdit en principe aux États membres de 

soumettre les produits communautaires à des « impositions intérieures [...] supérieures à 

celles qui frappent directement ou indirectement, les produits nationaux similaires » : c’est le 

principe de non-discrimination. Cette règle justifie le caractère transitoire de l’octroi de mer, 

ainsi que les prorogations et adaptations dont il a fait l’objet. C’est pour tenir compte des 

exigences communautaires et, plus particulièrement, d’une première décision du Conseil des 

Communautés européennes rendue le 22 décembre 1989 que, depuis la loi du 17 juillet 1992, 

l’octroi de mer a été étendu aux productions locales, moyennant la possibilité d’en moduler 

les taux et d’en exonérer les plus petites entreprises ultramarines. 

La loi du 2 juillet 2004 fixe le régime actuel de l’octroi de mer. Elle fait suite à une 

décision rendue par le Conseil le 10 février 2004, laquelle a prorogé le régime transitoire de 

l’octroi de mer jusqu’au 1
er 

juillet 2014 – date qui a été repoussée, le 17 décembre dernier à la 

demande de la France, jusqu’au 30 juin 2015. 

L’expiration prochaine de ce délai nous impose d’agir sans tarder – d’où l’urgence de 

ce texte et le recours à la procédure accélérée. Ce délai a été accordé à la France pour 

procéder aux nouveaux ajustements exigés par le Conseil, en contrepartie de la prorogation de 

l’octroi de mer jusqu’en 2020. 

Le projet de loi, dont l’application est prévue dès le 1
er 

juillet 2015, a pour but 

premier de préserver l’octroi de mer, tout en l’adaptant aux normes européennes. Il le conforte 

et le consolide, au moins jusqu’en 2020, car les économies et les collectivités ultramarines ont 

besoin de cet outil, considéré comme stratégique par la quasi-totalité des élus de l’outre-mer. 

Outre cet impératif de calendrier, quelles sont les exigences qui nous conduisent à 

modifier la loi du 2 juillet 2004 ? 

Il s’agit, en premier lieu, de ne plus assujettir à l’octroi de mer les entreprises locales 

dont le chiffre d’affaires est inférieur à 300 000 euros par an, ainsi que le prévoit l’article 2 du 

projet de loi. Cette mesure permettra de décharger plus de 3 500 petites entreprises de leurs 

actuelles obligations déclaratives et comptables en matière d’octroi de mer – obligations qui 

n’étaient toutefois guère respectées s’agissant d’un impôt qu’elles n’avaient pas à acquitter. 

Cette simplification administrative pourrait, en libérant du temps de travail pour les 

entreprises comme l’administration des douanes, leur faire économiser dès la première année 

près d’un million d’euros au total. 

En revanche, les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 300 000 et 

550 000 euros, qui étaient certes antérieurement assujetties à l’octroi de mer mais dont les 

livraisons de biens en étaient exonérées, seront désormais redevables de l’octroi de mer. Cela 

ne devrait concerner qu’un peu plus de 650 entreprises. En contrepartie de cette extension du 

champ d’application effectif de l’octroi de mer, l’article 17 du projet de loi permettra aux 
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entreprises redevables de déduire, à l’instar du mécanisme existant pour la TVA, du montant 

de l’octroi qu’elles doivent payer la somme qu’elles ont elles-mêmes versée au titre de 

l’octroi sur leurs propres achats de biens d’investissement. Cela pourra jouer, par exemple, 

pour acquérir une machine servant à fabriquer les biens qu’elles vendent. 

Par ailleurs, les articles 7 et 9 du projet de loi prévoient que les conseils régionaux ou 

les assemblées uniques qui en tiennent lieu pourront exonérer d’octroi de mer : les biens à 

consommer sur place dans les avions et les bateaux ; les carburants destinés à être utilisés 

dans l’agriculture, la sylviculture et la pêche ; ou encore les biens destinés à une personne 

exerçant une activité économique de manière indépendante, à des établissements sanitaires, 

scientifiques, de recherche ou d’enseignement, ainsi qu’à des organismes exerçant, sans but 

lucratif, certaines activités d’intérêt général. 

En outre, l’article 20 du projet de loi plafonne à 80 % de la valeur en douane ou du 

prix hors taxe le taux maximal de l’octroi de mer pour les alcools et les produits du tabac, et à 

50 % le taux maximal applicable à tout autre produit soumis à l’octroi de mer. Il majore 

cependant de moitié ces plafonds dans le cas particulier de Mayotte, afin de tenir compte des 

taux plus élevés qui y sont actuellement pratiqués et de la grande fragilité de l’économie 

insulaire. En fixant ces plafonds et en encadrant ainsi les taux, la loi ne fait qu’assumer le rôle 

que lui confie l’article 72-2 de la Constitution en matière de fiscalité locale. 

Dans le prolongement de la décision du Conseil du 17 décembre 2014, l’article 24 du 

projet de loi précise que les différences de taux appliquées à un même produit, selon qu’il est 

importé ou fabriqué localement, ne devront pas dépasser le niveau « strictement nécessaire » 

au maintien et au développement des activités sur le territoire de la collectivité concernée, 

compte tenu des handicaps subis par les productions locales. Cette disposition, sans grande 

portée pratique, est tout de même importante au regard du principe de non-discrimination. 

Elle devrait guider les assemblées délibérantes dans leurs choix de taux pour les différents 

produits, en tenant compte des difficultés locales. 

Enfin, de nombreux articles du projet de loi procèdent à des coordinations et mises à 

jour de la rédaction de la loi du 2 juillet 2004, notamment pour tenir compte des changements 

de références requis pour les textes communautaires et de l’évolution de la dénomination des 

collectivités en Guyane, à la Martinique et à Mayotte. 

En première lecture, le Sénat a, à bon escient, procédé à des ajustements techniques. 

En adoptant le texte de manière consensuelle le 7 mai dernier, il a fait la preuve qu’il en a 

compris et partagé l’équilibre général. La plupart des modifications apportées au texte par sa 

commission des Finances sont destinées à clarifier ou préciser certaines rédactions, en veillant 

à préserver la cohérence juridique de la loi du 2 juillet 2004. 

Parmi les quelques changements moins formels méritant d’être mentionnés, je peux 

citer l’élargissement des possibilités d’exonération d’octroi pour certains produits : d’abord 

tous ceux qui sont destinés à des centres de santé ainsi qu’à des établissements ou services 

sociaux ou médico-sociaux – on sait que la population de ces collectivités ultramarines est 

davantage confrontée que celle de métropole à la pauvreté ; sont aussi visés les biens destinés 

aux personnes morales, et non plus aux seuls établissements, qui exercent des activités de 

recherche ou d’enseignement ; enfin, pourront être exonérés d’octroi de mer les carburants 

destinés à un usage professionnel et non plus seulement ceux qui sont utilisés pour les 

activités agricoles, sylvicoles ou piscicoles. 
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L’article 20 du projet de loi relève de 10 points le taux maximal que les collectivités 

pourront fixer pour l’octroi de mer. Il ne s’agit ici que de préserver un peu plus la liberté des 

assemblées territoriales, en tenant compte des taux déjà pratiqués, notamment à Mayotte, pour 

laquelle le plafond proposé par le Gouvernement était un peu inférieur au taux déjà applicable 

à certains produits. 

L’article 6 du projet de loi prévoit de soumettre au régime de droit commun de 

l’octroi de mer l’échange, entre la Guyane et les Antilles, de certains produits limitativement 

énumérés – essentiellement des alcools, des peintures et vernis, le papier hygiénique et 

certaines barres métalliques. Cette nouvelle règle, acceptée par les élus locaux, aura pour effet 

de taxer les biens dans la collectivité de destination et non dans celle de départ comme cela est 

prévu pour les autres produits pour ces échanges. Elle est plus favorable à la Guyane, dont les 

finances et la balance commerciale sont trop désavantagées par les règles actuelles. Dans le 

même esprit, une commission composée d’élus locaux de Guadeloupe, Martinique et Guyane 

devra suivre et analyser l’évolution des échanges de biens entre ces collectivités pour, si 

nécessaire, proposer des adaptations des modalités de taxation de certains produits. 

Enfin, le Sénat a souhaité, à l’article 36 bis, que le Parlement soit destinataire du 

rapport d’évaluation que le Gouvernement devra transmettre à la Commission européenne 

avant la fin de l’année 2017, pour dresser un bilan à mi-parcours des effets économiques du 

nouveau régime d’octroi de mer. Cette disposition – chacun en conviendra – relève du bon 

sens, et le Gouvernement l’a aisément admis. 

Pour résumer le projet de loi que je rapporte devant vous, j’insisterai sur deux 

points : en premier lieu, sur le fond, l’octroi de mer est à la fois un mécanisme de soutien 

économique aux productions locales de régions ultramarines et une source de financement 

essentielle pour les collectivités locales concernées ; en second lieu, sur la forme, ce dispositif 

est le fruit de longues négociations successives avec les autorités européennes. Si ce projet de 

loi est d’abord motivé par la nécessité d’intégrer les modifications demandées par l’Union 

européenne, il a aussi fait l’objet de discussions avec les élus et territoires ultramarins et entre 

eux. 

Ce texte doit être adopté impérativement, ainsi que ses décrets d’application, avant 

fin juin 2015 : telle est l’échéance fixée par la décision du Conseil de l’Union européenne. À 

défaut – chacun le comprend aisément –, la sécurité juridique du régime de l’octroi de mer 

serait mise en péril et les ressources des collectivités perceptrices menacées. 

Sans doute aurait-il été possible d’apporter quelques modifications rédactionnelles ou 

précisions sur ce texte. Mais elles m’ont paru d’incidence limitée, si ce n’est d’esthétique 

textuelle. Dès lors, prenant acte de l’absence d’amendement et du vote consensuel du Sénat 

ainsi que des améliorations réelles qui ont été apportées, je suggère à notre commission des 

Finances, en responsabilité, d’adopter les articles de ce projet de loi dans la rédaction 

proposée par le Sénat ou, pour ceux qui n’ont pas été modifiés, dans leur rédaction initiale. 

Mme Marie-Christine Dalloz, présidente. Je retiens la formule d’« esthétique 

textuelle » pour de prochains débats… 

M. Jérôme Chartier. Quelles recettes fiscales supplémentaires seront tirées de 

l’extension du champ d’application de l’octroi de mer ? 
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M. le rapporteur. Le surplus de recettes fiscales est estimé à 2,5 millions d’euros, ce 

qui représente une correction à la marge. 

Je rappelle que les entreprises locales dont le chiffre d’affaires est inférieur à 

300 000 euros, qui étaient précédemment soumises à l’obligation de déclaration mais 

exonérées du paiement – c’est là un des paradoxes du système actuel d’octroi de mer – ne 

seront plus assujetties à l’octroi de mer. 

Quant aux entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 300 000 et 

550 000 euros, elles pourront continuer à bénéficier pour certaines opérations des 

exonérations sectorielles décidées par les collectivités locales, en vertu du principe de libre 

administration, pour tenir compte des contraintes de l’économie locale. 

Selon les informations qui m’ont été fournies, la variation nette des recettes locales, 

en tenant compte des possibilités de déductions sur les biens acquis par les entreprises, devrait 

donc avoisiner les 2,5 millions d’euros, à taux constant. 

M. Patrick Ollier. Je vous remercie pour votre rapport très positif. Ce texte, dicté 

par des impératifs européens, était attendu depuis longtemps. 

Le soutien à l’économie locale et aux collectivités est maintenu. Les possibilités 

d’exonération sectorielles demeurent, vous l’avez dit. Quant à l’économie générale du texte, 

le Sénat a fait du bon travail. 

En tant que rapporteur spécial pour l’outre-mer, j’approuve votre recommandation de 

voter conforme le texte adopté par le Sénat. Je me réjouis d’un probable vote unanime qui 

serait un bon signal. 

M. le rapporteur. Le texte transcrit les prescriptions européennes mais il tient aussi 

compte des négociations locales. 

Lors de l’examen du texte au Sénat, les relations entre le marché unique antillais et la 

Guyane soulevaient une difficulté. L’accord trouvé entre les élus des territoires concernés le 

28 avril a été intégré dans le texte par le Gouvernement, participant ainsi du consensus que ce 

dernier recueille. 

M. Charles de Courson. Je souhaite interroger le rapporteur sur l’incidence sociale 

et économique de l’octroi de mer. Il est souvent reproché à la fiscalité de ces territoires de 

favoriser l’absence de concurrence et un coût de la vie très élevé, en restreignant les 

importations venant du continent américain. Nous avons eu l’occasion d’aborder cette 

question s’agissant des carburants. En effet, nous avons découvert que les carburants aux 

Antilles proviennent d’Europe alors que les ressources pétrolières ne manquent pas à 

proximité. Le mécanisme de l’octroi de mer ne contribue-t-il pas à rendre la vie chère ? 

M. le rapporteur. Sur le plan économique, votre question ne manque pas de 

pertinence. Le mécanisme de l’octroi de mer est complexe : il comporte une forme de droit de 

douane sur les importations en même temps qu’une taxe sur les transactions à l’intérieur des 

territoires. 

Votre affirmation est en partie fondée mais elle doit être nuancée. Dès lors qu’il 

impose une taxe supplémentaire, l’octroi de mer augmente mécaniquement le coût des 

produits. Mais, il faut savoir que la TVA dans ces territoires est faible voire inexistante. 
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L’analyse devrait donc prendre en considération les deux taxes. Je n’ai nulle envie de 

révolutionner ce système complexe. Mais, j’en conviens, la question de la convergence vers la 

TVA pourrait à terme être posée, sans doute en lien avec les autorités européennes, compte 

tenu des textes régissant la TVA. Nous en sommes loin aujourd’hui. 

J’ajoute que les coûts des investissements peuvent être déduits de l’octroi de mer, ce 

qui en minore le poids pour les entreprises. En outre, pour sa composante assimilable à un 

droit de douane, ce mécanisme permet de maintenir l’activité économique, alors que les 

productions locales, sans la protection que leur offre l’octroi de mer, pourraient se trouver 

mises à mal et être balayées par les déséquilibres économiques. 

La réponse à votre question ne peut pas être simple et immédiate, cher collègue. 

Dans ces collectivités, l’octroi de mer a effectivement un impact sur le coût de la vie, 

mais l’économie locale pourrait être considérablement affectée si l’octroi de mer ne venait pas 

lui apporter son soutien. La question de la convergence avec la TVA pourrait en principe se 

poser, mais ce n’est pas la voie qui a été choisie pour la période allant jusqu’en 2020. 

Juridiquement, l’Union européenne est garante de la bonne circulation des flux de 

marchandises entre les économies européennes. La liberté de circulation est reconnue par les 

traités européens mais l’octroi de mer peut avoir sur elle un effet restrictif, lorsque des taux 

plus élevés sont appliqués aux importations. C’est pourquoi l’Union européenne a été amenée 

à prendre plusieurs décisions reconnaissant la spécificité des économies ultramarines pour 

autoriser le maintien d’un dispositif particulier, tel que l’octroi de mer, sous réserve 

d’adaptations régulières aux exigences européennes. 

L’Union européenne a autorisé, dans sa décision du 17 décembre 2014, la 

prorogation d’un dispositif qui peut renchérir le coût de certains produits mais respecte, au 

sens des traités européens, les règles applicables aux échanges commerciaux. 

Je crois que Patrick Ollier, qui est un observateur privilégié de ces territoires, ne me 

contredira pas. 

Le débat sur la fiscalité outre-mer dépasse le cadre de ce texte. J’insiste sur 

l’équilibre qui le caractérise et le respect qu’il manifeste à l’égard des prescriptions 

européennes et de l’accord trouvé entre les élus locaux. Ces trois éléments justifient le vote 

conforme que je vous propose. 

M. Patrick Ollier. Le problème du carburant n’est pas seulement lié à l’octroi de 

mer. 

La mission d’information sur le prix des carburants dans les DOM nous avait appris 

que la détermination de celui-ci fait intervenir bien d’autres éléments. En outre, si le carburant 

provient notamment de Rotterdam, c’est parce que les moteurs ne sont pas adaptés aux 

carburants lourds vendus dans la région des Antilles. Une dérogation européenne avait été 

demandée pour y remédier, mais elle demeure sans résultat à ce jour. 

Vous ne pouvez donc pas faire porter toute la responsabilité de la situation 

économique locale à la fiscalité spécifique de l’outre-mer, d’autant que celle-ci est bien 

équilibrée. 



—  8  — 

L’adaptation du régime de l’octroi de mer, aussi attendue soit-elle, ne va pas 

révolutionner la fiscalité. La question de la fiscalité et du développement économique de ces 

territoires pourrait en revanche donner lieu à une réflexion avec le soutien de la commission 

des Affaires économiques. En tout état de cause, vous ne pouvez pas dire que l’octroi de mer 

est responsable du prix des carburants dans ces départements. 

 

La Commission adopte successivement les articles du projet de loi puis l’ensemble 

du projet de loi sans modification. 

 

M. Jérôme Chartier. En dépit des qualités dont le texte semble paré, je m’élève 

contre le fait que, l’air de rien, vous infligez 1,5 million d’euros d’impôts supplémentaires aux 

familles ultramarines… 

 

* 

*         * 
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